
Bulletin Municipal
BONNEFAMILLE

2025
N°42

Suivez-nous
sur Facebook
& retrouvez toutes
les informations utiles sur
www.bonnefamille.com

Horaires d’ouverture
Lundi, samedi et dimanche fermé
Mardi 14 h 00 - 19 h 00
Mercredi et jeudi 14 h 00 - 17 h 30
Vendredi 14 h 00 - 18 h 00



2

Sommaire

communiqué du comité de lecture
Vous pourrez remarquer au gré de la lecture de ce bulletin municipal, la 
présence d’informations concernant nos partenaires. 

Leur aimable participation est indispensable afin de permettre 
l’organisation de la fête du village et de la musique qui vous est 
proposée, gratuitement, chaque année au mois de Juin. 
Aussi nous vous remercions par avance de bien vouloir réserver vos 
achats ou services à nos annonceurs. 

Les commerces et services locaux sont nos emplois de proximité !

Le mot du Maire .........................................................................3

Cérémonies ...................................................................................5

Travaux - Voirie ...........................................................................6

Ecole, Temps périscolaire &
Conseil municipal des enfants ...........................................7

Inauguration de la Mairie  .................................................10

CCAS .............................................................................................12

Daact - dct  .................................................................................13

Spanc .............................................................................................13

City all ...........................................................................................14

Altaïr ..............................................................................................16

Citoyens et agriculteurs s’allient pour planter
des arbres et des haies .......................................................18

Comment fonctionnent
les finances communcales .................................................20

Calendrier des manifestations ........................................22

Du côté des associations ...................................................24

Le réseau des Médiathèques ..........................................39

Assistante Maternelle plus qu’un métier ..................40

Le broyeur ..................................................................................41

Réussir son projet de rénovation énergétique
grâce à l’accompagnement de l’AGEDEN ..............42

Solimut ..........................................................................................44

Centrales villageoises ..........................................................46

Environnement : Réduire sa facture
d’électricité grâce au photovoltaïque ........................48

Bien vivre ensemble ! ...........................................................50

État Civil ......................................................................................52

Les bons gestes de tri .........................................................53

Déchèteries ................................................................................53

Les jours de sortie des poubelles jaunes .................54

Numéros d’urgence ..............................................................55



3

LE MOT DU MAIRE

Chères Bonnefamiliennes, chers Bonnefamiliens,
L’année 2024 aura été une année chahutée : une 
dissolution de l’Assemblée nationale suivie d’une 
élection législative, une France sans gouvernement 
pendant plusieurs semaines, une actualité 
internationale explosive. 
Les maires sont confrontés à des difficultés 
permanentes, des contraintes de l’état toujours 
plus prégnantes, des réductions budgétaires et les 
attentes grandissantes d’administrés. En dépit de 
cela nous faisons face afin de gérer au plus près, 
investir, entretenir et anticiper l’avenir afin que notre 
commune continue d’offrir un cadre de vie agréable. 
Malgré ce contexte, 2024 a été une année riche en 
projets et en transformations pour Bonnefamille. 

Grâce à l’engagement de toutes et tous, nous avons 
pu mener à bien plusieurs initiatives qui renforcent 
notre cadre de vie, entre autres : 
 • La rénovation de la maison commune 
Attendue depuis longtemps, cette rénovation a 
permis de moderniser ce bâtiment central pour 
notre vie municipale.  
• Les travaux de la montée du Pillard 
Ce projet a mêlé complexité technique et imprévus. 
Après le remplacement de la colonne d’eau et 
l’enfouissement des réseaux électriques, nous 
avons découvert des écrasements dans le réseau 
d’évacuation des eaux pluviales.  
• La résidence “Cœur de Village” 
Ce projet prometteur avance à grands pas. La 
commune sera propriétaire d’un local de 150 m² au 
rez-de-chaussée à aménager, destiné à accueillir un 
pôle paramédical. Un pas important pour compenser 
partiellement la fermeture du cabinet médical, 
bien que nous restions pleinement mobilisés pour 
trouver un médecin. 
• L’école en transformation 
L’année a marqué un tournant pour notre école 
avec l’arrivée de Madame JACQUIER en tant que 
directrice. Des efforts significatifs ont été entrepris : 
 • Installation de 12 nouveaux ordinateurs pour 
initier les élèves aux nouvelles technologies. 

 • Remplacement des stores dans les classes 
maternelles pour un meilleur confort thermique. 
Cependant, une menace plane : la possible 
suppression d’une classe due à un manque 
d’effectifs. Nous restons vigilants et déterminés à 
préserver notre école. 

LA SÉCURITÉ : UN ENJEU PRIORITAIRE 
2024 a également rappelé l’importance de renforcer 
la sécurité routière après un accident tragique sur 
la CD36. En réponse, nous travaillons à l’installation 
d’un radar fixe sur cet axe et à des aménagements au 
carrefour CD36/CD124. 
En parallèle, la baisse de la délinquance constatée 
sur notre commune, grâce à la présence accrue de la 
gendarmerie (1 282 heures en 2024), est encourageante. 
Nous allons plus loin en lançant en 2025 un projet de 
vidéo-surveillance dans le centre du village. 

UNE GESTION FINANCIÈRE EXEMPLAIRE 
Malgré les nombreux projets, notre gestion reste 
rigoureuse. Depuis dix ans, Bonnefamille investit 
en autofinancement sans recours à l’emprunt. Cette 
stratégie a permis de réduire la dette par habitant.  
Avec la prudence nécessaire face au contexte 
économique, je proposerais au conseil municipal 
de maintenir la stabilité de la part communale des 
impôts locaux en 2025. 
• Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) : Ce chantier 
essentiel pour l’avenir de notre commune a franchi des 
étapes importantes. L’enquête publique a permis à 
chacun d’exprimer ses idées et préoccupations, et ces 
contributions sont au cœur de nos décisions. Le futur 
PLU reflétera à la fois nos ambitions pour Bonnefamille 
et les impératifs environnementaux actuels.il a été 
approuvé par délibération du conseil le 16 décembre 
2024. A ce jour vous pouvez le consulter sur le site 
national de Géoportail.
• Modernisation des services numériques : Avec le 
lancement de l’application City All, la communication 
entre la mairie et les habitants a fait un bond en 
avant. Informations pratiques, alertes importantes, et 
actualités locales sont désormais à portée de main. 
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• Valorisation de l’environnement : Nous avons 
renforcé nos actions en faveur de la biodiversité, 
notamment par des chantiers participatifs en 
agrofôresterie. Ces ateliers ont été l’occasion de 
réunir des habitants autour d’un projet commun, 
tout en sensibilisant aux enjeux écologiques. 
• Infrastructures et sécurité : Les travaux menés sur 
la montée du Pillard vont permettre d’améliorer la 
sécurité des usagers tout en facilitant la circulation. 
Ces efforts témoignent de notre engagement à 
maintenir des infrastructures adaptées à vos besoins. 

2025 : VERS UNE ANNÉE D’AMBITIONS PARTAGÉES 
L’année qui débute s’annonce tout aussi riche en 
initiatives. Parmi les projets majeurs à venir, nous 
pouvons citer : 
• Aménagement du carrefour RD36/RD124 : Les 
travaux débuteront au printemps avec une maîtrise 
d’ouvrage assurée par la commune. 
• Nouveaux jeux pour enfants : L’espace multisports 
sera complété par des équipements pour les plus 
jeunes, avec une livraison prévue en juin 2025. 
• Sécurisation de l’école : Construction d’un mur pour 
remplacer la clôture grillagée et installation d’une 
alarme PPMS pour renforcer la sécurité des élèves.
• Soutien à la vie associative : Les associations sont le 
cœur battant de notre commune. Nous continuerons à 
les soutenir dans la mesure de nos moyens financiers, 
logistiques et humains pour leurs initiatives.
• Transition écologique : Toujours plus engagés, nous 
poursuivrons la mise en place de solutions concrètes 
pour réduire notre empreinte écologique : promotion 
des mobilités douces, économies d’énergie dans 
les bâtiments publics, et renforcement des actions 
locales pour la biodiversité, avec le soutien de 
collines communauté. 

RENFORCER LA PARTICIPATION CITOYENNE 
La vie municipale ne saurait être ce qu’elle est sans 
votre implication. Les conseils municipaux sont 
ouverts à toutes et tous et vos contributions sont 
précieuses pour éclairer nos décisions. Nous vous 
invitons également à participer aux événements 
locaux et à nous faire part de vos idées, car c’est 
ensemble que nous construisons le Bonnefamille de 
demain. 

Je tiens à remercier chaleureusement les membres 
du conseil municipal, les agents communaux, les 
bénévoles associatifs et l’ensemble des habitants 
pour leur engagement et leur contribution au 
dynamisme de notre commune. 

En cette nouvelle année, continuons à œuvrer 
ensemble pour faire de Bonnefamille un lieu de vie 
toujours plus agréable, solidaire et innovant. 

Nous avons de beaux projets devant nous, et je 
suis convaincu que, grâce à votre dynamisme, nous 
pourrons les réaliser ensemble. 

Bonne lecture, 

Votre maire, 
André Quemin

Assistance  maîtrise d’ouvrage
Maîtrise d’oeuvre

1305 chemin de Savoyan  I  38540 HEYRIEUX  I  www.siafingenierie.com

INGÉNIERIE VRD
URBANISME & ENVIRONNEMENT

PAYSAGE

L’APPROCHE GLOBALE & COMPLÈTE 
DES PROJETS D’AMÉNAGEMENTS URBAINS

04 78 40 02 85

NOS MISSIONS

DOMAINES D’INTERVENTION

APPROCHE 
TRANSVERSALE ET 

COLLABORATIVE

CONSEIL ET 
ACCOMPAGNEMENT À 
MAÎTRISE D’OUVRAGE

INNOVATION
INNOVATION ET 

URBANISME
ÉTUDES ET AMÉNAGEMENT 

PAYSAGERS
ÉTUDES

ENVIRONNEMENTALES

16/12/2024   10:40:4316/12/2024   10:40:43
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Cérémonies commémoratives

Cette année, Bonnefamille a célébré trois moments 
importants de son histoire : les cérémonies du 8 
mai 39-45, du 11 novembre 14-18 et celle du 24 
août 1944 qui marquait les 80 ans de la libération du 
village. Ces rassemblements devant le monument 
aux morts ont réuni beaucoup de nos concitoyens. 
En effet, il reste essentiel de pouvoir commémorer 
ces instants de mémoire collective. 

Une fois de plus, les enfants de la commune ont 
répondu présents à l’invitation de participer à ces 
célébrations. En lisant des textes, citant les soldats 
morts au champ d’honneur, en chantant, en tenant 
des drapeaux, en fabriquant des avions en papier et 
en déposant des gerbes, les enfants se sont investis 
dans le devoir de mémoire. Toutes ces activités ont 
pu se faire grâce aux actions menées par le service 
du périscolaire de Mme Maria BONZI et par Mme 

Emmanuelle JACQUIER, Directrice et son équipe 
enseignante.

La cérémonie du 24 août a particulièrement marqué 
l’année. Ce jour-là, Bonnefamille a rendu hommage 
à trois résistants : Eugène CICUTTO, Raymond 
GRAS et François NEMOZ, tombés le 26 août 1944 
lors d’une escarmouche au lieu-dit « Le Grand 
Chemin ». Cet hommage émouvant nous rappelle 
l’importance de ne pas oublier ceux qui ont sacrifié 
leur vie pour notre liberté. 

Pour la cérémonie du 11 novembre, les élèves 
présents, ornés de leur œillet, nous ont interprété 
plusieurs chansons dont le pouvoir des fleurs de 
Laurent Voulzy. 

PETIT RAPPEL HISTORIQUE CONCERNANT
LA PRÉSENCE DE LA FLEUR DE BLEUET : 
Cette fleur pointe son nez pour la première fois dans 
le monde de la guerre en 1916, durant la première 
guerre mondiale. Quand la fille du gouverneur des 
Invalides et une infirmière, en voyant la souffrance 
des blessés, décident de leur apprendre à 
confectionner des fleurs bleues en tissu. Le but était 
de leur faire oublier leur souffrance, reprendre goût 
à la vie, mais aussi de leur procurer des ressources, 
les fleurs étant ensuite mises en vente sur la voie 
publique. Cette fleur a également été choisie 
pour symboliser la commémoration afin de rendre 
hommage aux jeunes soldats vêtus d’uniforme bleu 
qu’on appelait depuis toujours, les bleuets. 

La fleur de bleuet symbolise alors une solidarité 
avec les familles de victimes de guerre, mais 
aussi simple soit-il, le bleu, la première couleur du 
drapeau tricolore. 

Ces cérémonies sont essentielles pour transmettre 
les valeurs de liberté et de paix aux générations 
futures. Ensemble, continuons à préserver et 
partager ce devoir de mémoire. 
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travaux - Voirie
Parking
Comme vous avez peut-être pu le constater, les 
travaux pour la construction du bâtiment sur la place 
du village ont débuté.

Le projet de création de 11 logements avec 
parking souterrain, a entraîné la modification des 
conditions de stationnement sur le parking de la salle 
d’animation, mais également l’élargissement de la 
voie de circulation descendant à l’école.  

L’espace « pétanque » a été aménagé afin de pouvoir 
être utilisé, si besoin, en aire de stationnement et un 
nouvel emplacement pour un terrain de boules va être 
aménagé sur le « stade » le long du mur du cimetière.  

Pillard
L’année 2024 a vu le déroulement des travaux 
d’enfouissement des réseaux électriques et 
téléphoniques et du changement de la colonne 
d’alimentation d’eau dans la montée du Pillard.

Destinés à sécuriser la distribution électrique et 
téléphonique et à pérenniser le réseau d’eau, ces 
travaux ont représenté un défi dans la conduite du 
chantier.

En effet, les travaux ont relevé le mauvais état du 
réseau d’eau pluviale avec des effondrements qui 
fragiliseraient à terme la chaussée.

Cette découverte a conduit à étudier et programmer 
des travaux sur une partie conséquente de ce réseau 
avec la création d’un trottoir de manière à protéger le 
réseau ainsi recréer.  

Parallèlement une difficulté juridique a également 
concouru au retard dans la phase finale des travaux.

Programmé dans un plan triennal de financement 
par le syndicat électrique de l’Isère (T.E.38), le 
montant des travaux a été subventionné à hauteur 
de 118 000 euros soit 80%. Le reste à charge pour la 
commune se montant alors à 30 000 euros.

Le début de l’année 2025, verra donc l’aboutissement 
de ce gros chantier avec la reprise de tous les 
éléments de sécurité de la circulation, ralentisseurs 
et signalisation verticale.
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ECOLE, TEMPS PÉRISCOLAIRE &
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
NOTRE BUT : LE BIEN-ÊTRE ET L’ÉPANOUISSEMENT DE L’ENFANT

L’accueil périscolaire a pour but d’offrir aux parents 
un mode d’accueil aux heures qui précèdent et 
suivent la classe. Il vise à l’épanouissement de 
l’enfant en proposant des activités de détente et 
de loisirs par du personnel qualifié tout en offrant 
un cadre adapté et sécurisé. Il propose ainsi une 
transition entre deux institutions qui rythment la 
journée de l’enfant : l’école et la famille.

L’accueil périscolaire offre également un temps 
de surveillance et d’animation pendant la pause 
méridienne assuré par le personnel municipal.
Cette année, les plus petits participent à l’atelier 
de lecture ENVIE DE LIRE animé par Mme DROZ. 
Ce moment a pour but de permettre aux enfants 
présents de partager un moment convivial et de se 
rapprocher d’une façon ludique de la lecture.

Les actions du Service Périscolaire sont élargies vers 
la sensibilisation des enfants et des jeunes envers la 
vie citoyenneté. 

La préparation et l’organisation de la participation de 
nombreux enfants pour les cérémonies du 24 août 
et du 11 novembre ont été appréciées, également 
la confection de bleuets et de pompons a permis 
de récolter des fonds pour les anciens combattants.

L’accueil Périscolaire a organisé les élections du 
Conseil Municipal des Enfants, 4 enfants ont été 
élus pour remplacer les CM2 partis au collège, les 
élus du CME représentent les vœux des enfants 
et ont pour but de s’investir au développement 
de la commune avec des propositions en lien 
avec une démarche citoyenne, écoresponsable, et 
d’embellissement de la commune.

Pendant la garderie du soir, l’accueil périscolaire 
a proposé des activités ludiques et de détente : 
déguisements, jeux de société, activités manuelles 
et aussi le rien faire.

BOOM CM2

Organisée par le conseil municipal d’enfants, une 
première Boom a eu lieu pour le départ des enfants 
de CM2 

Animée par Olivia Goussas, un Atelier de 
sensibilisation aux ressources naturelles a été 
apprécié par les enfants.
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ELECTION CONSEIL MUNICIPAL
DES ENFANTS

Les élus du CME ont participé activement à 
toutes les manifestations républicaines, mariages, 
inaugurations, ils sont force de proposition pour des 
activités de loisirs pour les enfants de l’école, et ils 
s’investissent de plus en plus dans des activités de 
solidarité.

8 mai Inauguration de la Mairie de Bonnefamille

LE TÉLÉTHON

Cette année le conseil Municipal d’enfants s’est mobilisé une fois de plus pour le téléthon, différentes animations 
ont été proposées lors de cette soirée ainsi qu’une choucroute à emporter.

La somme de 539,20 euros sera versée au profit du telethon.

De retour à l’école, la dictée animée par Mme Jacquier 
directrice de l’école et M. QUEMIN maire de la commune.

Vente de 
choucroute 
à emporter 
au profit du 
téléthon.
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BOÎTES SOLIDAIRES

Pour la deuxième année, la collecte de boîtes 
solidaires a été organisée par le conseil municipal des 
enfants de Bonnefamille. Le Maire de la Commune 
André QUEMIN insiste sur la transmission des vraies 
valeurs de solidarité et partage afin d’apporter 
un petit bonheur pour ceux qui en ont besoin. 
Les boîtes seront récupérées et distribuées par le 
Secours Populaire de Bourgoin-Jallieu.

Nous remercions la participation des familles à travers 
la transmission des valeurs de partage et générosité, 
en faisant vivre à leurs enfants le vrai esprit de Noël.

Un remerciement spécial aux habitants de la 
commune qui ont souhaité participer et se sont 
déplacés pour apporter des boîtes solidaires.

LA JEUNESSE À BONNEFAMILLE 

Le Périscolaire a élargi les animations pour les jeunes 11-16 ans de la commune, une couleur party avec la 
participation de 25 jeunes, une soirée à la belle étoile avec la participation de 23 jeunes, une soirée pizza au 
feu du bois avec la participation de 21 jeunes, une soirée pyjama party avec la participation de 23 jeunes.

Nous avons récolté 49 boîtes solidaires.

Soirée sportive /couleur party
Une animation pleine de couleurs demandée par les 
jeunes.

La jeunesse fait flamme 
23 jeunes ont fait revivre le four au feu de bois sur 
Bonnefamille, le 23 juin lors de la deuxième animation 
jeunesse organisée par la mairie, au rdv, olympiades 
sportives label terre de jeux Paris 2024, atelier Manga, 
fabrication de pizzas.
Un mot de M. QUEMIN, maire de la commune : Nous 
passons le relais des bonnes traditions à la jeunesse.

Terre de Jeux 
Le samedi 21 juin, lors de la fête du village et sur le 
label Terre de jeux 2024, 20 jeunes de la commune 
ont participé au relais de la flamme olympique. 
Accompagnés par Alain HUBER, 1er adjoint au maire, 
les jeunes ont parcouru une distance de 5,6 km dans 
la commune.

Pyjama party 
L’hiver a son charme !
23 jeunes ont participé à la soirée pyjama party, 
personnalisation de Mugs, Sables de Noël, film, jeux, 
promenade. Merci M. BENHENIDA, d’être présent 
à chaque manifestation jeunesse et aux parents des 
jeunes, ils ont assuré le repas.
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INAUGURATION DE LA MAIRIE

19 octobre 2024, étape finale du projet de restructuration et de rénovation de la mairie.

Après 7 mois de travaux, la « nouvelle » mairie a été 
inaugurée en présence d’environ 300 personnes et 
de nombreuses autorités.

Sous un temps clément, et après les discours 
d’usage, le ruban a été coupé par M. le Maire 
accompagné du sénateur M. Damien MICHALLET 
et du conseiller régional M.Thierry KOVACS.

La présence des membres du conseil municipal des 
enfants et de la fanfare de Saint Quentin Fallavier a 
rehaussé cette cérémonie.

A l’issue de la partie protocolaire, chacun a pu visiter 
les nouveaux locaux et constater la qualité et la 
pertinence des travaux. Plus fonctionnels et surtout 
plus « économes » les nouveaux locaux permettent 
désormais un accès aux personnes à mobilité réduite 
et de meilleures conditions d’accueil des citoyens et 
de travail pour le personnel et les élus.

Dans son allocution, M. le Maire a particulièrement 
insisté sur la participation financière du département, 
de la région, de la communauté de communes, 
de l’état, du T.E.38 et a vivement remercié leurs 
représentants.

D’un montant global de travaux de 553 570 euros, 
l’implication voire l’acharnement de M. le Maire 
a permis d’obtenir 80% de subvention, soit le 
plafond maximum autorisé par opération. Le projet 
revenant finalement, à la commune à la somme de 
116 050 euros.

M. le Maire accompagné des sénateurs M. Damien 
MICHALLET, Didier RAMBAUD, Paul VIDAL, du 
conseiller régional M. Thierry KOVACS et de la 

conseillère départementale Aurélie VERNAY.
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La municipalité a ensuite invité la population sous la grange Cistercienne pour le verre de l’amitié. 
Les échanges ont pu se poursuivre dans une atmosphère très conviviale et chacun semblait heureux de 
participer à ce moment important pour la commune. Ce n’est pas fréquent d’inaugurer une mairie.

L’association « Bonnefamille Passion Patrimoine » 
avait d’ailleurs réalisé et présenté une exposition 
avec l’historique du bâtiment de la mairie construite 
en 1891/1892 et inaugurée le 10 octobre 1892. 
(Presque 132 ans plus tôt jour pour jour). La qualité 
du travail réalisé est d’ailleurs à souligner, qu’elle en 
soit remerciée.

IMPLANTS et PROTHESE MEDICAUX 
Rue du trievoz Gillet 

38090 BONNEFAMILLE 
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Il est composé du maire, de 4 membres de la 
population et de 4 élus.
Le CCAS gère, entre-autre, la Téléalarme. Dispositif 
destiné à sécuriser et permettre le maintien à domicile, 
ce sont 15 foyers qui en sont équipés sur Bonnefamille. 
N’hésitez pas à contacter la mairie ou les membres du 
CCAS si vous êtes intéressés.

Le CCAS s’occupe également du transport solidaire. 
Porté par la communauté de communes, ce moyen 
de déplacement repose sur le recours à des taxis 
permettant d’effectuer des transports à coût 
extrêmement réduit, lorsqu’une impossibilité physique 
ou matérielle empêche de le faire seul. Vous pouvez 
utilement vous rapprocher de la mairie afin de solliciter, 
sous conditions, l’attribution d’un bon de transport.

Enfin, comme chaque année les membres du C.C.A.S. 
organisent, au moment de Noël, le portage des colis 
pour les personnes de plus de 80 ans qui ne peuvent 
pas se déplacer (une dizaine de colis cette année).

Les personnes de plus de 65 ans ont pu, quant à elles, 
participer au repas des aînés organisé cette année le 
07 décembre à la salle d’animation.

Une centaine de Bonnefamiliens avaient répondu à 
l’invitation et ont été heureux de se retrouver pour 
partager un moment de convivialité autour d’un bon 
repas préparé par l’Auberge Dauphinoise.

L’animation musicale a été assurée par la chorale 
Emulsine ainsi que par le duo chanteuse/disc-
jockey Annie et Ludovic, alors que deux magiciens 
intervenaient pendant le repas.

A Bonnefamille vous pouvez contacter en cas de 
besoin : M. le Maire, Mme Sarah GAGET, Mme Céline 
EUGENIO, Mme Marguerite ALBERTI, M. Florent GASS, 
M. Alain HUBER, Mme Marie-Claire PRACH, Mme Valérie 
BASCOP et Mme Rose-Ange TOLLY, lesquels sont tous 
soumis au secret.

« Solidarité, égalité de 
traitement, neutralité »

POUR RAPPEL
Le centre communal d’action sociale (CCAS) est 
un établissement public qui a pour but de conseiller, 
recevoir et orienter le public sur les diverses démarches 
du domaine social. Il aide et soutient les personnes 
fragiles en raison de l’âge, du handicap ou de la 
précarité. Il met en place la politique sociale de la 
commune en liaison avec les autres acteurs publics 
et privés. Il peut intervenir sous forme de prestations 
remboursables ou non remboursables, d’aides diverses.
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DAACT - DCT
Vous avez sollicité et obtenu une autorisation 
d’urbanisme : déclaration préalable, permis de 
construire ou d’aménagement et vous ignorez ce 
que cela implique tout au long de la phase travaux, 
voire même ultérieurement. 
Si pour beaucoup, l’étape « dépôt de la demande 
d’urbanisme » semble la plus importante, il n’en 
demeure pas moins que 2 autres étapes découlent 
de la délivrance de l’autorisation. 

La 1ère consiste en la « déclaration d’ouverture de 
chantier - D.O.C » ou « déclaration de commencement 
de chantier - D.C.C. ». Cette formalité, destinée à 
informer la mairie de l’ouverture de votre chantier, 
qui ne concerne que les Permis de construire et les 

Permis d’aménager, est à réaliser à l’aide du formulaire 
Cerfa 13407*09. Les déclarations préalables ne sont 
pas concernées.

La 2ème consiste en la « déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux – 
D.A.A.C.T. ». Établi pour signaler l’achèvement des 
travaux, à l’aide du Cerfa N° 13408*11, ce document 
permet au service de l’urbanisme de s’assurer que 
les travaux réalisés sont en conformité avec le projet 
déposé. 

Ce document est usuellement demandé par les 
notaires dans le cadre de transactions immobilières 
pour des biens ayant moins de 10 ans. 

SPANC
Le système d’assainissement communal s’appuie sur un réseau collectif, tout à l’égout, mais également sur un 
assainissement non collectif (fosse septique ou micro-station) pour environ 90 habitations de la commune.
L’existence de ces installations individuelles se justifie à la fois par des difficultés techniques et par un coût 
disproportionné pour la création d’un réseau raccordable aux stations d’épuration existantes.

Autorisé par le code de l’environnement, le maintien d’un dispositif individuel nécessite cependant d’être 
régulièrement contrôlé afin de s’assurer du rejet d’une eau compatible avec l’environnement et la salubrité 
publique. Le contrôle s’impose également en cas de vente d’un bien immobilier concerné par ces installations 
individuelles.

Depuis quelques années la mission de contrôle des assainissements individuels a été attribuée à la société 
SOGEDO, agence de SEPTEME.  
Ce changement d’intervenant a entraîné une modification de la facturation de la part fixe de l’assainissement 
non collectif qui sera désormais facturée en une seule fois, lors de la facture définitive en mai de l’année suivant 
l’année de contrôle. Pour rappel elle était auparavant facturée en partie chaque année.   

Avec une périodicité maximale de 7 ans, les contrôles sont réalisés, à raison d’une quinzaine par an, dans la 
période juin-août de chaque année. Les propriétaires concernés sont avisés à la fois par un courrier de la mairie 
et par un courrier de la SOGEDO, afin de convenir d’un rendez-vous. 

Cette obligation de contrôle impose au propriétaire d’accepter l’opération. La législation prévoit d’ailleurs 
l’application d’une pénalité conséquente, en cas de refus. La délibération 42/2023 en fixe le montant. 

Calendrier des opérations de contrôle

Définition période Envoi avis de contrôle Passage Facturation

Année du contrôle Année du contrôle Année du contrôle Année du contrôle +1

Mars - Avril Juin Juin-Août Mai N+1
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La commune de Bonnefamille est ravie d’annoncer le lancement de l’application mobile CityAll, une 
application mobile qui permet de rester connecté à l’actualité de la commune en temps réel.
En s’abonnant au compte de la mairie via 
l’application, les habitants pourront :
• Rester informés de l’actualité de la commune via 
des notifications en temps réel (alertes sanitaires, 
intempéries, événements…).
• Effectuer des signalements pour contribuer à 
l’amélioration du cadre de vie.
• Répondre à des sondages proposés par la mairie.
• Consulter les commerces et associations de la 
commune.
• Accéder aux informations pratiques, comme les 
horaires d’ouverture des services municipaux.

Une application pour mieux vivre sa commune
CityAll est une solution innovante utilisée par plus de 
1 000 collectivités en France. Elle offre une interface 
simple et intuitive, adaptée à tous les publics, et 
permet également de suivre l’actualité de plusieurs 
communes simultanément.

Comment s’abonner à Bonnefamille sur CityAll ?
1. Téléchargez l’application CityAll® sur votre 
smartphone : 
 • Pour Apple
 • Pour Android

2. Recherchez “Bonnefamille” ou entrez le code 
postal.

3. Abonnez-vous et restez connecté !

CityAll est développée par Lumiplan, une société 
française leader en communication citoyenne 
depuis plus de 50 ans, accompagnant plus de 4 000 
collectivités à travers le pays.

Rejoignez-nous sur CityAll et participez à la vie de 
Bonnefamille !

CiTY ALL

Marion Micoud
m-micoud@orange.fr

06 89 84 11 03
Lalley (38)

www.fpmb-sellier.fr

ARTISAN
SELLIER
Saddle Fitter

Travail du cuir, créations 
personnelles entièrement découpées et 

assemblées dans mon atelier.
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ALTAÏR

bonnefamille

VIKINGS
MERCREDI 09 OCTOBRE

MERCREDI 06 NOVEMBRE

un film de Philippe SOREIL

MERCREDI 27 NOVEMBRE

MERCREDI 08 JANVIER

MERCREDI 05 FÉVRIER

MERCREDI 12 MARS

MERCREDI 02 AVRIL

SALLE D’ANIMATION RURALE
473 route des étangs -BONNEFAMILLE

SÉANCES À 20H

séances gratuites

POUR TOUTE INFORMATION
04 74 96 45 09

mairie@bonnefamille.com
www.bonnefamille.com

INDE

THAÏLANDE

TERRE NEUVE

RWANDA

un film de  Lionel & Cyril ISY-SCHWART

un film de Patrick MOREAU & Nicolas PELLISSIER 

un film de Lynda PAQUETTE & Martin PARENT

un film de Charles DOMINGUE

SÉNÉGAL
un film de Marc TEMMERMAN

LE TOUR DU MONT-BLANC
un film de Muammer YILMAZ & Milan BIHLMANN
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09 octobre

06 novembre

27 novembre

08 janvier

05 février

12 mars

02 avril

09 octobre

06 novembre

27 novembre
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05 février

12 mars

02 avril
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06 novembre
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12 mars
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06 novembre
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05 février

12 mars

02 avril

09 octobre

06 novembre

27 novembre

08 janvier

05 février

12 mars

02 avril
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CITOYENS ET AGRICULTEURS S’ALLIENT POUR PLANTER
DES ARBRES ET DES HAIES.
Les 4, 7 et 14 décembre derniers, des dizaines de volontaires dont deux classes d’élèves de CM2 de Roche 
sont venus apporter leur aide pour planter plus de 650 arbres et arbustes dans deux fermes, à Roche et 
Bonnefamille.
Les enfants se sont intéressés à la photosynthèse, aux fleurs et baies, aux insectes et aux oiseaux. Tous ont 
mis les mains dans la terre dans la bonne humeur.

Ces plantations sont organisées par les agriculteurs ou propriétaires de terrains et l’équipe technique du 
projet Agroforesterie participative en vallée de la Bourbre : l’APIE, Les Alvéoles, Ecologia, dans le cadre d’un 
projet qui vise à agir pour faire face au changement climatique et à la perte de biodiversité. Il fait partie des 
actions du Plan Climat Air Energie Territorial porté par COLL’in communauté de commune.

Cela représente une aide réelle pour les agriculteurs qui s’engagent pour régénérer les écosystèmes, en 
utilisant des solutions simples, fondées sur la nature. Nous voulons ainsi remercier tous les volontaires qui ont 
participé, et saluer l’engagement des agriculteurs et propriétaires de terrains.

Ensemble, nous coopérons pour un territoire durable et solidaire.

Les bénéfices de l’agroforesterie
L’agroforesterie, c’est l’association d’arbres et de cultures ou de prairies 
sur une même parcelle. Cette pratique ancestrale permet une meilleure 
utilisation des ressources, une plus grande diversité biologique et la 
création d’un micro-climat favorable à l’augmentation des rendements.
• Le feuillage fait office de brise-vent qui protège les cultures et les animaux.
• L’enracinement des arbres améliore la structure du sol et favorise un  
 meilleur enracinement des plantes cultivées. Il participe aussi à la lutte  
 contre l’érosion.
• Le feuillage assimile et stocke le carbone (CO2).
• La chute des feuilles participe à la protection du sol et restitue la matière  
 organique.
• Les racines apportent de la matière organique, des minéraux et elles  
 retiennent l’eau dans le sol.
• L’ombre et la fraîcheur apportées par les arbres participent au bien-être  
 animal.
• Les arbres sont un refuge pour la biodiversité et les insectes pollinisateurs.
• L’activité biologique du sol est améliorée.
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G2M 
Gestion Mesure Maintenance Electronique 

10, place de l’Europe 
38070 Saint Quentin Fallavier 

Tél. : 06 08 26 82 00 
g2m@g2m.fr / www.g2m.fr 

 

Etude et réalisation d’appareillage électronique  



20

COMMENT FONCTIONNENT LES FINANCES COMMUNALES

Contrairement à l’État qui a le droit d’avoir un budget déficitaire et de financer ses salaires et les intérêts de 
sa dette par de l’emprunt, les communes doivent voter un budget en équilibre, les dépenses devant être 
égales aux recettes respectant la règle d’or que tout bon comptable doit connaître, débit égal crédit, et n’ont 
le droit d’emprunter que pour financer des investissements.

L’exercice budgétaire se décompose comme suit : 
• Un budget primitif voté en début d’année, il doit comprendre l’ensemble des dépenses et recettes en  
 fonctionnement et en investissement. Le budget de fonctionnement se composant de toutes les dépenses  
 qui permettent à la commune de fonctionner (salaires, eau et électricité, assurances, chauffages etc.), le  
 budget d’investissement quant à lui, comme son nom l’indique, des dépenses pérennes (constructions,  
 réaménagements de bâtiments, gros travaux d’infrastructures notamment routières, achat de gros matériels  
 etc.).

• Éventuellement d’un budget supplémentaire voté en cours d’année en cas de grosses nécessités.

• De décisions modificatives, pour des petits ajustements en cours d’année. 

• D’un compte administratif qui clôture l’exercice en rassemblant l’ensemble des dépenses et recettes réalisées.

• D’un compte de gestion établi par la trésorerie qui est en quelque sorte le service bancaire de la commune.  
 C’est elle qui pour le compte de la commune encaisse les recettes et règle les dépenses. Le compte de  
 gestion doit bien évidement être rigoureusement identique au compte administratif.

A Bonnefamille, après concertations des autres commissions sur leurs projets et besoins, la commission des 
finances prépare un projet de budget primitif en étroite collaboration avec le Maire qui est responsable 
de la bonne exécution du budget. Ce projet est débattu et peut être ajusté lors d’une séance de travail 
spécifique du conseil municipal. La version définitive du budget primitif est ensuite approuvée lors d’une 
séance plénière du conseil municipal. 
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Tous les élus municipaux peuvent faire partie de la commission des finances, elle est pilotée par un adjoint 
chargé des finances, le Maire en est membre d’office. Le Secrétaire de mairie participe aux travaux de la 
commission, il assure la partie de gestion administrative et l’ensemble des travaux d’écriture comptable.

Le travail de la commission des finances est un travail de l’ombre passionnant qui permet d’avoir une vision 
globale de la collectivité. Chaque réalisation de la commune n’est rendue possible que par sa bonne gestion. 
A Bonnefamille depuis dix ans, tous les investissements sont réalisés en auto-financement sans avoir recours 
à l’emprunt. Ça été le cas de l’aménagement du centre village, de la réfection de la Mairie, entre autres, ce 
sera le cas de la réfection du carrefour de la bascule en 2025.
Cela fait vingt ans que les taux communaux d’imposition n’ont pas augmenté.
L’état de la dette de la commune est au plus bas, 75,15 € par habitant, fin janvier 2026 il sera à zéro.

Ci-dessous quelques graphiques qui illustrent l’évolution de la dette de Bonnefamille issus d’un organisme 
de presse indépendant le JDN.
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

 Janvier 2025
08/01
Altair
Animation
Salle d’animation

11/01
Vente de brioches
Unibike VTT
Local associatif

17/01
Cérémonie des Vœux
Mairie
Salle d’animation

24/01
Soirée Harry Potter
École
Salle d’animation

26/01
Sortie Raquettes
U.S.B
Extérieur

 Février 2025
02/02
Entraînement collectif
U.S.B
Salle d’animation

05/02
Altair
Animation
Salle d’animation

08/02
Animation crêpes
Unibike VTT
Local associatif

 Mars 2025
02/03
Loto
Club de l’Amitié
Salle d’animation

12/03
Altair
Mairie
Salle d’animation

14/03
Carnaval
Sou des écoles
Salle d’animation

16/03
Banquet des classes
Comité des fêtes
Salle d’animation

22/03
Nettoyage de printemps
Mairie
Local associatif

Soirée jeux
U.S.B.
Salle d’animation

 Avril 2025
02/04
Altair
Mairie
Salle d’animation

05/04
Pâques
Unibike VTT
Local associatif

19 & 20/04
Créavril
Comité des fêtes
Salle d’animation

20/04
Troc aux plantes
B. Passion Patrimoine
Salle d’animation

26 & 27/04
Spring games
Chevalier Table Raz
Salle d’animation

 Mai 2025
01/05
Tournois de Pétanque
U.S.B
Local associatif + Grange

03/05
Assemblée Générale et repas 
A.C.C.A
Salle d’animation

08/05
Cérémonie Commémorative
Mairie
Salle d’animation

10 & 11/05
Rassemblement des écoles VTT
UNIBIKE
Local associatif

24/05
Vide grenier
Comité des fêtes
Local associatif
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 Juin 2025
01/06
Sortie Via Ferrata
U.S.B
Extérieur

07/06
Tournois de Pétanque
Sou des écoles
Local associatif et Grange

14/06
Concert
Emulsine
Salle d’animation

19/06
Concert
Emulsine
Salle d’animation

21/06
Fête du village et de la musique
Animation

28/06
Fête des écoles
Sou des écoles
Local associatif

29/06
Bonnefamilliale
UNIBIKE VTT
Local associatif

à partir du 27/06
Vendredi pétanque U.S.B.
juin, juillet, août
Local associatif

 Juillet 2025
11 au 14/07
Ball Trap
A.C.C.A.
Extérieur

20/07
Sortie Rafting
U.S.B
Extérieur

 Août 2025
10/08
Sortie Vulnéraire
U.S.B
Extérieur

23/08
Cérémonie commémorative
Mairie

30/08
Concert barbecue
Spirit Riders

 Septembre 2025
05/09
Forum des Associations
Roche
Salle de l’arche 

Clôture vendredis pétanque
U.S.B
Local associatif

21/09
Marche des collines
Coll’in communauté
Oytier St Oblas

28/09
La Rochoise
A.R.S.L
Roche

 Octobre 2025
04/10
Tournée des brioches
Club de l’amitié
Extérieur

12/10
Marche et repas
Bonnefamille Passion Patrimoine
Salle d’animation

 Novembre 2025
11/11
Cérémonie Commémorative
Mairie
Salle d’animation

15/11
Repas avec A.C.C.A Roche
A.C.C.A
Salle d’animation

mi-novembre
Téléthon
Périscolaire
Salle d’animation

21/11
Soirée Champagne
U.S.B
Salle d’animation

22/11
Soirée Tartiflette
U.S.B
Salle d’animation

30/11
Vente de Diots et gratins
Spirit Riders
Salle d’animation

 Décembre 2025
06/12
Assemblée Générale et Repas vélo
UNIBIKE VTT
Salle d’animation

13/12
Repas des Aînés
C.C.A.S
Salle d’animation

19/12
Fête de Noël
Sou des écoles
Grange
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Du côté des associations

fête du village 2024 

Le 22 juin 2024, les mauvaises conditions météo 
n’ont pas permis d’organiser la traditionnelle fête 
du village et de la musique sur la place du village.

Ce fut un mal pour un bien car « grâce » à la 
pluie cette manifestation s’est déroulée dans 
la magnifique grange Cistercienne récemment 
rénovée.

Ce déjeuner offert par l’Association Municipale 
d’Animation, grâce à la vente des encarts 
publicitaires de ce bulletin, a une nouvelle fois été 
très apprécié.

Première manifestation d’importance organisée 
dans cette grange, 220 Bonnefamiliens ont pu 
profiter de ce beau moment de convivialité.
Le repas proposé par le traiteur « le P’tit V » nous 
a régalé avec son cochon à la broche alors que 
l’animation a été assurée tout au long de cette 
journée par le groupe Mad’Else Music ainsi qu’un 
accordéoniste.

Le soir, moyennant participation, un Food Truck « le 
Feu Rouge » proposait d’excellentes pizzas.

À noter qu’en fin de matinée, période des Jeux 
Olympiques oblige, un groupe d’enfants a 
parcouru le village avec leur flamme olympique 
pour terminer le défilé à la grange.

Vous avez apprécié cette journée, vous n’avez pas 
pu y participer, alors réservez dès à présent la date 
du 21 juin 2025 pour la prochaine.
Nous vous attendons nombreux.

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Apéritif et repas du midi offert aux Bonnefamilliennes et Bonnefamilliens ainsi qu’aux adhérents 
des associations de la commune sur simple inscription OBLIGATOIRE en mairie, par retour  
IMPERATIF du coupon réponse (en mairie, ou par mail) avant le 15 juin 2024. 
Familles et amis extérieurs sont également les bienvenus moyennant une participation de 14€ par 
adulte et de 8€ par enfant. 

ci-dessous ou par mail  
 

COUPON REPONSE 
FAMILLE : ……………………………………………………………………………………….. 
ADRESSE:………………………………………………………………………………………… 
NOMBRE DE PERSONNES PRESENTES : MIDI : ………..SOIR:……………… 
ASSOCIATION : si oui laquelle : ………………………………………………………. 
COURRIEL : …………………………………………………………………………………….. 
TELEPHONE : ………………………………………………………………………………….. 

 

 

  Fête de la musique et du village édition 2024 !  
 

Venez passer une journée de détente et de convivialité  
à l’occasion de la fête de la musique & du village  

organisée par l’association municipale d’animation. 
Nous vous donnons rendez vous à partir de 11 heures 30 

sur le terrain multisports.  
 

La repas sera suivi d’un après-midi musical  
et d’une soirée festive. 

la soirée se prolongera avec le food-truck  
Le Feu Rouge qui vous proposera ses pizzas 

sur place pour continuer à profiter de la fête 
 

cellier gourmand.jpg https://mail.google.com/mail/u/0/#search/VISU/FMfcgxvzKtQtLKrzRt...

1 sur 1 12/02/2019 à 16:36
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spirit riders

L’association de bikers SPIRIT RIDERS vous 
invite à son concert pop rock avec barbecue 
géant le samedi 30 août 2025 au stade de 
Bonnefamille, à partir de 19h.

Nous organisons une vente de diots 
gratin dauphinois artisanal le dimanche 30 
novembre 2025 avec vin chaud etc.

Du côté des associations

W W W . J A R D I N D E S O I . F R

2 4  R O U T E  D E  B O U R G O I N ,  

3 8 7 9 0  D I E M O Z

0 6  2 0  1 3  6 7  9 0

J A R D I N D E S O I 3 8 @ G M A I L . C O M

I N S T I T U T  D E  B E A U T É
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Du côté des associations
u.s.b

Bonjour à Tous,

Un retour en images sur une année du club de l’USB. 
Plus de 70 personnes sont adhérentes au club. 
Marcheurs, coureurs, passionnés de montagne… 
Plus généralement les petits et les grands qui aiment 
partager sport et convivialité, ces deux mots qui 
sont plus que jamais la devise de notre association.

La saison a débuté de nuit, dans les forêts du Pilat, 
où nous participions pour la 1ère fois au trail blanc 
nocturne. 8 coureurs et autant d’accompagnants 
pour affronter le froid et la neige, dans une folle 
ambiance

La sortie raquette s’est transformée en randonnée 
de printemps, sous un beau soleil. Nous étions une 
vingtaine à parcourir la vallée des Entremonts, face 
au mont Granier.

Toujours autant de coureurs et marcheurs pour 
partager notre journée d’entrainement convivial. 

3 parcours de 10, 15 et 20 km , les traditionnelles 
saucisses au vin blanc préparées par notre ami 
Pascal et offertes aux participants

Le tournoi pétanque du 1er mai a réuni 38 
doublettes. Une belle journée où chaque équipe a 
pu jouer au moins 5 parties. L’utilisation de la grange 
Cistercienne nous a permis d’augmenter le nombre 
de terrains et de jouer dans un cadre atypique.

Une présence importante lors de nos VPUSB : cette 
activité se déroule tous les vendredis soir de fin juin 
à début septembre. Elle est ouverte à tous, pas 
besoin d’adhérer au club. N’hésitez pas à venir nous 
retrouver avec vos boules, pour découvrir l’ambiance 
amicale et chaleureuse de ces soirées d’été.

Belle cueillette de la « petite fleur vénérée de 
Bonnefamille » sur le plateau de l’Alpette, en 
Chartreuse
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Du côté des associations

Les coureurs et marcheurs ont participé nombreux, 
aux courses et randos des villages voisins 
(Villemoirieu, Frontonas, Saint Alban de Roche, 
Chatonnay, Ruy, Saint Marcel Bel Accueil…) pour 
finir la saison en beauté par la marche des collines 
de Charantonnay et bien sûr la course de Roche où 
nous avons ramené quelques trophées

Le bureau a été reconduit lors de L’AG. 

Enfin, une centaine de personnes a dégusté notre 
tartiflette dans une bonne ambiance en présence 
de nombreux jeunes enfants.

Meilleurs Vœux pour cette nouvelle Année 2025, 
en espérant vous retrouver nombreux lors de nos 
manifestations.

8 rue des Alpes, 69120 Vaulx-en-Velin | 04 72 04 49 36 | www.carriontp.fr

Construisons les LYONs de demain !
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Du côté des associations

Forme et Fitness
2023-2024

Idéal pour une remise en forme
dans une ambiance conviviale et de détente !
L’association propose des cours de STEP et de renforcement 
musculaire tous les mardis soir de 19h30 à 21h00 à la salle 
d’animation de Bonnefamille.
• 45 min de STEP
 Le STEP est un sport complet, qui fait travailler tant le système  
 musculaire que cardio-pulmonaire ; en plus de faire travailler le  
 corps, il fait aussi travailler l’esprit en répétant un ensemble de  
 pas en musique à l’aide d’un STEP.
• 45 min de renforcement musculaire
 Le Renforcement Musculaire est un ensemble d’exercices  
 physiques avec ou sans charges libres : haltères, médecine ball,  
 poids lestés... La pratique du renforcement musculaire est facile,  
 accessible à tous les niveaux, et offre de nombreux bienfaits sur  
 la santé. Il est conseillé pour les hommes et les femmes afin de se  
 renforcer, tonifier et avoir une meilleure endurance.
Les cours sont assurés par Jennifer qui nous propose à chaque 
séance de nouveaux exercices avec de nombreux conseils 
adaptés à chacun.

Plus d’informations :
06 33 26 73 89 Valérie Chavrier
06 01 23 23 83 Carole Desvignes
06 24 14 27 87 Carole Redouin

Adhésion annuelle :
80 € / an pour un cours
140€ / an pour 2 cours

L’adhésion est bien sûr possible en cours 
d’année.

CChhaammppaaggnnee  

JJooëëll  RROOBBEERRTT--RROOEELLLLIINNGGEERR  

5511448800  CCOORRMMOOYYEEUUXX  

DDééppôôtt  ssuurr  BBOONNNNEEFFAAMMIILLLLEE  
CCoonnttaacctt  ::  0066..8866..7733..3322..9911 
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Du côté des associations

bonnefamille passion patrimoine

En 2024 l’association Bonnefamille Passion 
Patrimoine a continué à travailler sur les recherches 
relatives au patrimoine et à l’histoire de la commune 
en même temps que d’essayer de contribuer à la 
valorisation de notre village.

Les recherches principales se sont axées sur 
l’histoire du hameau de Ponas, en vue de la marche 
patrimoine du mois d’octobre, ainsi que sur celle de 
la mairie de Bonnefamille pour pouvoir contribuer 
aux informations transmises lors de l’inauguration 
des travaux de restauration et d’amélioration de la 
mairie. 

L’association, pour contribuer à la dynamique du 
village et en vue de la valorisation des jardins et 
abords des maisons, a relancé cette année un troc aux 
plantes en marge de l’événement Créavril. Ce troc 
aux plantes n’avait en effet pas été organisé depuis 
de nombreuses années et a été un beau succès.

Mi-octobre, l’association a donc organisé une 
nouvelle édition de la marche découverte qui a 
permis à la cinquantaine de participants d’avoir des 
explications détaillées sur les patrimoine géologique 
et historique du hameau de Ponas, avec notamment 
son ancienne école, son ancienne magnanerie, le 
site du Bois Dormant et en remontant encore plus 
loin, ses vestiges gallo-romains et préhistoriques.
Le jour de la marche était bien sûr également le jour 
de la vente du pot au feu réalisé par les membres 
de l’association. Le pot au feu a cette année encore 
mijoté depuis le milieu de la nuit et a pu régaler ceux 
mangeant sur place sous un soleil qui se montrait 
enfin ou ceux qui l’ont emporté

L’association Bonnefamille Passion Patrimoine 
continuera ses recherches et actions en 2025 : si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter 
pour être tenus au courant de celles-ci voire pour 
adhérer à l’association (Céline Eugenio : 0670697851 
ou bonnefamillepassionpatrimoine@gmail.com).
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Emulsine

Voici une année supplémentaire où les choristes d’Emulsine 
n’ont pas chômé sous la direction de François Hollemaert, 
dit Moustache !

Tout a commencé comme chaque année par quelques chants 
à l’occasion du repas des aînés, où nous sommes toujours 
aussi bien accueillis.

En avril, nous avons donné deux concerts avec nos amis de la 
chorale Ça sonne à Cours-la-ville. Cela fait maintenant deux 
ans que nous partageons la scène dans leur village et en 2025, 
Ça sonne viendra chanter avec Emulsine à Bonnefamille : ne 
manquez pas leur venue le samedi 14 juin !

Nous étions également présents lors de la cérémonie du 8 mai 1945 
où nous avons chanté Le chant des marais à l’unisson. Merci à Pierre de 
nous avoir accompagnés à la guitare !

En juin, vous avez été très nombreux à venir nous écouter pour notre 
concert de fin d’année. A cette occasion, Avanie & Framboise a été 
notre invitée. Chorale de Villefontaine, elle est dirigée par Françoise 
Broué.
En 2025, nous souhaitons maintenir un concert en semaine. Donc en 
plus du concert prévu le samedi 14 juin, notez la date du jeudi 19 juin 
à Bonnefamille !

L’Auberge Dauphinoise
EMMANUELLE NERGUIZIAN

VOUS ACCUEILLE À BONNEFAMILLE
RESTAURANT CUISINE TRADITIONNELLE MAISON

Spécialités grenouilles, friture, tête de veau

04 74 96 16 45 - 06 60 51 70 30
www.auberge-dauphinoise.fr - aubergedauphinoise@gmail.com
53, rue de la liberté - Place de la fontaine, 38090 Bonnefamille

Votre auberge vous 
propose pour tous vos 

évènements (anniversaire, 
fête des mères...) sur 

commande :
Vente de gâteaux, 

entremets, pièce montée, 
vacherin...

DU 18 AU 28 FÉVRIER 
VENTE DE BUGNES
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Les chevaliers de la Table Raz

L’association regroupe des passionnés de jeux les 
mercredis soirs de 19h à 23h à la salle des fêtes de 
Bonnefamille.

Les univers sont multiples : fantastiques, historiques 
ou futuristes. 

Sur des supports également divers : jeux de figurines, 
jeux de cartes, jeux de plateaux et jeux de rôle.

Nous organisons tous les ans un week-end de 
tournois : les « Spring Games », pour que les joueurs 
de la région puissent s’affronter/partager autour de 
leur passion. 

Comme l’année dernière, nous vous donnons rendez-
vous au mois d’avril 2025

 

200, Route de Crémieu
38090 BONNEFAMILLE

Tél. 04 69 15 31 35
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Club de l’Amitié

Comme chaque année, le club se réunit les mardis et les jeudis après-midi. Le mardi se retrouvent les 
amateurs de bridge. Le jeudi différents jeux sont proposés, certaines personnes discutent ou font du tricot, 
elles échangent leur savoir-faire, sans oublier de fêter nos anniversaires.

Différentes manifestations sont prévues dans l’année : loto, repas, sorties...

Nous avons fait un voyage magnifique en Bretagne jusqu’à la Pointe du Raz :
En passant par le lac de Guerlédan. Visites du site des Forges Des Salles du 17ème siècle superbement 
restauré et typiquement breton. Découverte de la ville et du port de Vannes dans le Morbihan, la cathédrale, 
tour de la ville en petit train. La Côte de Granit rose, passage par la corniche de Perros Guirec pour rejoindre 
Ploumanac’h village préféré des français en 2015. La plage de Coz Pors où nous avons vu le Père Eternel 
perché en haut de son rocher. Nous nous sommes baladés sur le sentier de Ploumanac’h autrefois arpenté 
par les douaniers. Dégustation d’huîtres sur le port de Cancale et direction au Mont Saint Michel, visite de 
l’abbaye, le cloître, le réfectoire, la salle des chevaliers...
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IMPLANTS et PROTHESE MEDICAUX 
Rue du trievoz Gillet 

38090 BONNEFAMILLE 

Visite de l’église à Pleyben avec son enclos paroissial du 16ème siècle.

Nous avons fait un arrêt à Locronan petite cité et capitale du Kouign-Aman délicieux gâteau.

Nous avons continué vers la Pointe du Raz et balade vers ce « bout du monde » un des sites naturels les plus 
beaux de Bretagne.

Nous avons passé une semaine inoubliable.
Le club vous souhaite une bonne année 2025.
Pour tous renseignements :
Irène Chevallier au 06 76 62 86 07.
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unibike

VILLEFONTAINE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le club UNIBIKE V.T.TEAM PORTE DES ALPES vous souhaites une bonne et heureuse année 2025 
 

Bonjour, les inscriptions adultes et enfants sont ouvertes pour la saison 2025, nous vous proposons 3 
sorties gratuites pour vous faire une idée, vous serez accompagné par des adhérents (animateurs, 

initiateurs, moniteur). 
Nous reprenons nos activités le samedi 11 janvier 2025 de 9h à 12h 

Débutant ou pas vous pourrez bénéficier d'une formation au pilotage de votre VTT. 
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2025 

 
Nous vous attendons nombreux pour notre randonnée la 

BONNEFAMILLE ’LIALE le 29 juin 2025 
 

 
 
 
 

Emmanuel RUIZ - 99 avenue des pins pavillon N°8 - 38090 (Villefontaine) 
Tel : 06 10 12 19 72 – mail :  emmanuelruiz38@gmail.com 
Site instagram :  unibikevtteam 
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A.C.C.A

L’ACCA de Bonnefamille est une association de 
chasse communale créée en 1972.

Elle compte cette année trente adhérents dont 
deux nouvelles chasseresses qui nous ont rejoint à 
la rentrée 2024.

L’ACCA participe à la gestion du territoire et des 
espèces en assurant une démarche durable.

Cette année a eu lieu la deuxième édition du Ball 
Trap, cet événement fut un grand succès malgré les 
conditions météo.
Un grand merci à la trentaine de bénévoles et 
chasseurs présents sur les 3 jours.

Le repas du samedi a rassemblé 215 convives, un 
repas qui s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur 
entre chasseurs, tireurs, amis et habitants du village.

TRANSPORTS JANCE
Frère & Sœurs

1021 Route de Ponas, 38090 BONNEFAMILLE
Tél. : 06 07 19 00 16 - 06 07 54 89 62

jance-frets@wanadoo.fr
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le Comité des fêtes

Une année s’est achevée avec son lot de 
manifestations organisées par le comité des fêtes 
de Bonnefamille.

Composé de membres de toutes les associations 
communales, le comité des fêtes a organisé en 
2024 le désormais traditionnel salon « CREAVRIL », 
qui une nouvelle fois a rencontré un franc succès 
tant en nombre de demandes d’exposants que de 
fréquentation du public.

L’invitée d’honneur, Marion MICOUD, a pu présenter 
son travail du cuir et particulièrement son savoir-
faire dans la sellerie.

En mai, l’organisation d’un vide-greniers sur le stade 
a dépassé toutes les prévisions, tant en nombre 
d’exposants, dont beaucoup se sont vu refoulés 
faute de place, que de visiteurs.

Le succès rencontré nous incite à renouveler cette 
manifestation pour 2025.
Si ces deux manifestations ont été couronnées de 
succès, il n’en n’a pas été de même avec le « Repas 
des Classes ». En effet le manque de participants a 
conduit à l’annulation de cette manifestation.

Moment intergénérationnel, par définition le 
regroupement par « classe », est une occasion 
festive de regrouper jeunes et anciens, voire très 
jeunes et très anciens !

Vous êtes nés une année en « 5 », vous pouvez déjà 
réserver la date du 16 mars 2025, pour le repas des 
classes. Particularité pour cette année les personnes 
de la classe en « 4 » vont être à nouveau invitées.

Vous trouverez prochainement dans vos boîtes 
aux lettres les bulletins d’inscription. Si d’aventure 
vous êtes concernés et que vous ne recevez rien 
n’hésitez pas à le signaler sur l’adresse du comité 
des fêtes :comitedesfetesbonnefamille@gmail.com

Autre activité du comité des fêtes, la location 
de matériel à savoir, barnums, tables, bancs, 
mange-debout et pour ceux qui réservent la salle 
d’animation, la location de vaisselle. Vous pouvez 
utilement contacter Emile au 06.22.54.08.38 pour 
tout renseignement et réservation.

Rendez-vous en 2025 : le 16 mars pour le repas des 
classes, le 19 et 20 avril pour CREAVRIL et le 24 mai 
pour le vide grenier.

Vide greniers

Vide greniers

Créavril

Du côté des associations
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LE SOU DES ECOLES

Le Sou des écoles est une association de parents 
bénévoles qui existe depuis 1960. Grâce à ses 
diverses manifestations, le Sou récolte des fonds 
pour soutenir les projets pédagogiques des 
enseignants : sorties scolaires, voyages, matériel 
à visée éducative, culturelle ou sportive… Nous 
avons également à cœur de faire plaisir aux enfants 
lors des temps festifs de l’année.

Le Sou contribue également à la vie du village, 
en favorisant les rencontres et les échanges entre 
les habitants, que ce soit aux abords de l’école ou 
lors d’événements conviviaux. Mais tout cela n’est 
possible que grâce à l’engagement de chacun. 
Nous avons besoin de vous, que ce soit pour un 
coup de main ponctuel ou pour un investissement 
plus régulier. Toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues !
Cette année, la nouvelle équipe enseignante, 
menée par Madame Jacquier, porte un magnifique 
projet : emmener trois classes à Paris pour un séjour 

de quatre jours. Ce voyage permettra aux enfants 
de découvrir des lieux emblématiques de notre 
capitale, de s’enrichir culturellement et de vivre une 
expérience éducative inoubliable. Afin de rendre ce 
projet accessible à tous, nous avons plus que jamais 
besoin de votre soutien.

Comme l’année dernière, les ventes organisées tout 
au long de l’année se feront via le site « HelloAsso ». 
Pour être tenus informés de nos événements, 
n’hésitez pas à nous suivre sur notre page Facebook 
(Sou des Écoles de Bonnefamille) ou à demander à 
rejoindre notre groupe WhatsApp en nous écrivant à 
l’adresse suivante : soudebonnefamille@gmail.com.

Merci pour votre mobilisation et votre générosité !

Efficity

Du côté des associations

RÉSIDENCE 
«CœUR DE VILLAGE»NOUVEAU À BONNEFAMILLE

APPARTEMENTS  
DU T2 AU T4

GRANDES TERRASSES  
OU JARDINS PRIVATIFS

GARAGES EN SOUS-SOL

NORME RE 2020

CONTACTEZ-NOUS
 csardat@efficity.com cbidot@effcity.com

Christian SARDAT   
06 07 87 90 97

Corinne BIDOT
07 68 09 69 85 
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Le réseau
des médiathèques

9 adresses

• Bonnefamille / Roche
• Charantonnay
• Diémoz
• Grenay
• Heyrieux
• Oytier-Saint-Oblas
• Saint-Georges-d’Espéranche
• Saint-Just-Chaleyssin
• Valencin

Infos pratiques

• Adresse : 
Bonnefamille
à gauche de l’entrée de la Salle
des Fêtes, côté parking de l’école
04 74 96 09 09
bibliotheque.bonnefamille@collines.org

• Tarifs :
5 € : inscription individuelle adulte
Gratuit : inscription individuelle pour les moins de 25 ans
Gratuit : demandeur d’emploi (sur présentation d’un justificatif)
La carte Tatoo est acceptée au sein des médiathèques.
Vous retrouverez toutes ces informations et 
pourrez faire vos réservations sur le site...

http://bibl iotheques.col l ines-nord-
dauphine.bibli.fr/

Des ressources en ligne

Accès à l’offre de ressources 
numériques du département 
de l’Isère. 
En un clic accédez 24h/24 à des 
milliers de ressources en ligne : 
livres, magazines, musique, 
films, albums jeunesse…

La possibilité d’emprunter
dans toutes les médiathèques du réseau

Une navette hebdomadaire
pour livrer vos réservations dans votre 
médiathèque

Des emprunts et des retours
dans la médiathèque de votre choix

Des animations
pour tous les publics, à découvrir sur 
l’ensemble du réseau

60 000 références
à votre dispositions
Romans - BD - Livres Jeunesse - Mangas
Magazines - Documentaires – DVD

Pour emprunter

Inscrivez-vous dans l’une des 
médiathèques du réseau.

• Nombre d’emprunts :
 5 documents
 (livres, CD, magazines)
 3 DVD

• Durée du prêt :
 3 semaines

• Jusqu’à 5 réservations par carte
• Prolongation possible à  
 l’exception des nouveautés et  
 des documents réservés

• Horaires : 
Mardi : 16h - 18h30
Mercredi : 10h - 12h
Jeudi : 16h - 18h30
Samedi : 10h - 12h
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Assistante Maternelle 
plus qu’un métier
L’assistante maternelle est une professionnelle 
formée et agréée par les services de la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI). Elle reçoit les enfants à 
son domicile, créant ainsi un environnement familial 
et chaleureux, propice à leurs développements.

Le principal atout de l’assistante maternelle est 
la possibilité d’offrir un accueil personnalisé à 
chaque enfant, en fonction de ses rythmes et de 
ses spécificités.

L’assistante maternelle offre également un atout 
considérable aux parents qui ont des horaires 
atypiques ou des besoins spécifiques en matière 

de garde, grâce notamment à des plages horaires 
souvent plus flexibles que les crèches ou garderies.

Vous trouverez ci-dessous la liste mise à jour 
des assistantes maternelles de la commune de 
Bonnefamille. Les familles dans leur recherche 
d’une assistante maternelle peuvent obtenir auprès 
de Mme Montésinos Chantal, animatrice du Relais 
Petite Enfance «Les petites frimousses », toutes les 
réponses à leurs autres questions au 04 74 59 18 75 
ou par Mail : ram.lespetitesfrimousses@orange.fr

ASSISTANTE MATERNELLE ADRESSE TYPE D’AGREMENT & 
CAPACITE D’ACCUEIL

Valérie BASCOP
04 74 97 58 92

561 chemin de Vignieu
38090 BONNEFAMILLE

Agrément maternel
4 places

Laëtitia CASCARINO
09 52 70 74 35

laetitia110@aliceadsl.fr

565 chemin des Eynards
38090 BONNEFAMILLE

Agrément maternel
4 places

Aziza HAMEL
04 74 96 99 11 

merimene38@hotmail.fr

127 impasse de la Madone
38090 BONNEFAMILLE

Agrément maternel
4 places

Sandrine MESONA
04 74 96 58 85

tatiedanielle2004@laposte.net

720 chemin du Mouton
38090 BONNEFAMILLE

Agrément maternel
3 places

Maëva MOREIRA
06 14 14 63 61 

moreira.maeva@hotmail.fr

697 route des Etangs
38090 BONNEFAMILLE

Agrément maternel
4 places

Ophélie PEREIRA
07 82 31 28 54

ophelie.pereira@free.fr

745 montée du Pillard
38090 BONNEFAMILLE

Agrément maternel
3 places
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le broyeur
Le broyeur à végétaux rencontre toujours un franc 
succès avec 22 prêts pour 2024.

Mis à votre disposition gratuitement, vous pouvez 
le réserver en vous adressant simplement à la mairie 
qui fixera avec vous un rendez-vous.

Vous pourrez ensuite soit venir chercher directement 
le broyeur ou bien demander à ce que l’employé 
communal vous le dépose chez vous.

N’hésitez pas à contacter la mairie pour les 
réservations.

Modalités et explications disponibles sur le site 
internet de la commune : https://bonnefamille.
com/mise-a-disposition-de-broyeur-a-vegetaux/
L’intérêt est double, plus de voyage à la déchetterie 
et paillage possible avec le broyat.

Toutefois il faut noter que quelques difficultés 
d’usage ont été signalées. En effet, comme tout 
broyeur le passage de branches à feuilles persistantes 
type « laurier » peuvent provoquer un bourrage de 
la machine et ainsi réduire considérablement son 
efficacité.

MISE À DISPOSITION DE BROYEUR À 
VÉGÉTAUX

NOTICE EXPLICATIVE

COMMENT FAIRE POUR EMPRUNTER LE BROYEUR ?

Étape 1 : JE RÉCUPÈRE MON CONTRAT DE PRÊT :

Disponible sur www.bonnefamille.fr ou directement au secrétariat de la mairie.

Étape 2 : JE REMPLIS MON CONTRAT DE PRÊT :

Je joins les pièces justificatives :
 – Le contrat signé.
 – Une photocopie de la pièce d’identité.
 – Une photocopie de la taxe d’habitation.
 – Une attestation d’assurance « responsabilité civile » en cours de validité.
 – Un chèque de caution de 2000 euros (libellé à l’ordre du Trésor Public) qui sera rendu 
 au retour du matériel.
 – Je formule 3 choix de dates dans le contrat de prêt. En semaine pour 24H00 – le 
 week-end pour 48 heures. 

Étape 3 : JE RÉSERVE LE BROYEUR

Je retourne le contrat de prêt à la mairie de Bonnefamille.

Étape 4 : LA MAIRIE VOUS CONFIRME LA DATE DE PRÊT.

Étape 5 : PRISE EN COMPTE ET RESTITUTION DU BROYEUR

Les modalités de prise en compte sont laissées à l’appréciation de l’utilisateur :
 - Retrait par l’utilisateur auprès du service technique.
 - Livraison à domicile par le service technique de la commune  

BROYEUR SEMI-PROFESSIONNEL

• Moteur essence HONDA GX 690 
bicylindre - 688 CC 
• Puissance : 24 cv
• Diamètre maximum des végétaux : 
~ 120 mm
• Démarrage électrique
• No-Stress de série.
• Lames  : 3
• Marteaux : 24
• Remorque fournie Rontini 750kg.
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La rénovation du parc privé de logements sur le territoire est un enjeu essentiel. Aussi, la Communauté de 
communes a noué un partenariat avec l’AGEDEN pour accompagner les propriétaires souhaitant s’engager 
dans la réalisation de travaux de rénovation énergétique.

L’AGEDEN (Association pour une GEstion Durable de l’ENergie) a 
pour mission de promouvoir la maîtrise de l’énergie et des énergies 
renouvelables en Isère. Financée par les pouvoirs publics (y compris les 
collectivités), cette association à but non lucratif porte le service Info 
Energie de l’Isère. Elle fait partie du réseau national France Rénov’. 

Parcours d’un particulier pour la rénovation de son logement

Réussir son projet de rénovation énergétique grâce 
à l’accompagnement de l’AGEDEN

Cet article a été rédigé avec l’appui de COLL’in Communauté qui se mobilise pour aider les 
propriétaires à améliorer leur logement, à travers son Programme Local de l’Habitat (PLH) et son 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).

1
Prise de connaissance du 

parcours lors d’une animation 
AGEDEN.

2
Premiers renseignements 

téléphoniques.

3
RDV pour échanges sur le 

projet.

4
A l’issue du rdv, intérêt validé 

pour projet de rénovation 
performant.

5
Visite du logement.

6
Remise d’une évaluation 

énergétique avec élaboration 
de 3 scénarios de travaux.

Etape 1 : animations proposées par l’AGEDEN
Dans le cadre du partenariat avec COLL’in Communauté, l’AGEDEN 
organise de nombreuses animations gratuites à destination des 
habitants du territoire : soirées thermographiques avec prêt de caméra 
thermique (organisée à Bonnefamille le 24/01/2023), conférences sur 
des thématiques spécifiques (solaire photovoltaïque, bonnes pratiques 
du chauffage au bois, choix du système de chauffage pour sa maison, 
etc.), présence lors d’événements pour faire connaître l’AGEDEN et 
sensibiliser aux éco-gestes. 

Etape 2 : Renseignements téléphoniques
Des premiers renseignements peuvent être donnés par téléphone par 
le conseiller AGEDEN pour vous orienter dans les premières étapes de 
votre projet de rénovation énergétique.

Etape 3 : RDV en présentiel pour échanger sur le projet
En complément, si le projet le nécessite, un rendez-vous en présentiel 
vous sera proposé par le conseiller énergie. L’objectif est de vous 
apporter des conseils sur l’isolation, le choix du système de chauffage, 
la ventilation, mais également sur les aides financières mobilisables.

Etapes 4 et 5 : Visite du logement si l’intérêt du propriétaire est confirmé
Si vous confirmez votre intérêt à poursuivre dans votre démarche de 
rénovation énergétique, le conseiller AGEDEN vous proposera une 
visite conseil à domicile, qui permet d’approfondir le projet avec un œil 
d’expert. 

Etape 6 : Remise d’un rapport technico-financier
A l’issue du parcours d’accompagnement, le conseiller vous remettra un 
rapport d’accompagnement qui contiendra un état des lieux actuel, une 
proposition de 3 scénarios de travaux chiffrés (y compris aides financières 
mobilisables) et une conclusion. Ce rapport de synthèse vous permettra 
de faire un choix éclairé quant à la réalisation de vos travaux.
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Exemple de rapport : proposition 
chiffrée de 3 scénarios.

Infos pratiques
Vous souhaitez vous lancer dans un projet de 
rénovation énergétique ?
Consultez l’AGEDEN au 04.76.14.00.10 ou prenez 
rendez-vous : une personne se déplace un mardi par 
mois de 13h à 17h au siège de COLL’in Communauté, 
316 rue du Colombier à Heyrieux.

Pour les animations et conférences, n’hésitez pas à 
consulter le site de COLL’in Communauté rubrique 

Agenda, le site de la mairie de Bonnefamille, ou 
encore les annonces sur le panneau lumineux de la 
commune.

L’ensemble de l’accompagnement proposé par 
l’AGEDEN est gratuit pour les habitants du territoire, 
car pris en charge par COLL’in Communauté dans le 
cadre de son partenariat avec l’AGEDEN.
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SANTÉ           PRÉVOYANCE           RETRAITE           ÉPARGNE

www.solimut-mutuelle.fr

GENERATIONS SOLIDAIRES

Solimut Mutuelle de France et la communauté de Communes des Collines du 
Nord Dauphiné ont travaillé en étroite collaboration pour vous permettre de bénéficier 
d’un contrat santé communal aux meilleures conditions.

En tant que mutuelle solidaire, vous permettre d’être bien protégé est notre priorité,  
c’est pourquoi à travers cette offre nous vous proposons :
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UNE MUTUELLE POUR TOUTES ET TOUS
RECOMMANDÉE PAR

Une couverture 
santé performante

Une tarification 
avantageuse 

De nombreux 
services

solimut
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Nos services

de 9h à 

17h30
 5 jours/7

Afin de vous accompagner au quotidien, Solimut Mutuelle de France 
met à la disposition de ses adhérents de nombreux services.

Pour tous renseignements relatifs à 
votre contrat santé (remboursement, 
informations...), nos conseillers sont à 
votre écoute du lundi au vendredi de 
9h à 17H30.

Solimut Mutuelle de France met 
à votre disposition une écoute et 
un accompagnement toujours plus 
efficaces.

Solimut Mutuelle de France, avec 
de nombreux partenaires, s’associe 
à différentes manifestations de 
prévention et d’information autour de 
la santé : asthme, diabète, équilibre 
chez les séniors, dépistage auditif, 
ateliers mémoire...

Solimut Mutuelle de France vous 
garantit le bon fonctionnement, 
partout en France, du tiers payant 
pour la part mutuelle, mais également 
du tiers payant intégral lorsqu’un 
professionnel de santé le propose.

Agir sur sa santé !

Le Service Relation Adhérent 

un large réseaux d'agences

  Solimut Mutuelle de France met à 
votre disposition des centres de santé 
et des centres dentaires.

  ÉCOUTER VOIR vous propose des 
équipements optiques adaptés à 
votre mode de vie. Le tiers payant est 
pratiqué et votre reste à charge limité 
et maîtrisé.

  Le réseau KALIXIA compte 4 400 
opticiens et 1 650 audioprothésistes 
qui proposent des tarifs avantageux 
et une garantie panne sur les appareils 
audio.

les réseaux de soins

Le tiers payant intégral 

www.solimut-mutuelle.fr

Pour plus d’informations, retrouvez-nous 
dans notre agence de Vienne : 

6 cours de verdun - 382000 800 13 2000

4 niveaux de garanties en fonction de vos besoins 
et des remboursements performants allant jusqu’à :

  600€ pour les lunettes et 350€ pour les lentilles*
  350% pour les prothèses dentaires*
 100% pour la pharmacie*
  250% pour les consultations de spécialistes*

* Avec la garantie Énergie Commune 4.

SANTÉ
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Concevoir ensemble la transition 
énergétique dans les territoires

Les Centrales Villageoises sont des sociétés locales à gouvernance 
citoyenne qui portent des projets de production d’énergie renouvelable et 
de maîtrise de l’énergie à l’échelle de leur bassin de vie. 
Elles associent citoyens, collectivités et entreprises locales et contribuent 
aux objectifs énergétiques du territoire en tenant compte de ses enjeux 
transverses (développement économique local, intégration paysagère, 
lien social, etc.).

centrales villageoises
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Un modèle et des valeurs
Le modèle des Centrales Villageoises est porté par une charte qui repose sur 4 piliers :

Approche territoriale
Implication au sein d’un bassin de vie commun, en cohérence avec les objectifs 
climatiques et les enjeux du territoire, avec le soutien des collectivités locales. 
Les communes concernées par les activités de la société sont identifiées dans 
ses statuts.

Gouvernance citoyenne partagée
Implication forte des citoyens dans l’actionnariat. La gouvernance est de type 
coopérative et les statuts prévoient des clauses de contrôle de l’actionnariat.

Retombées économiques locales
Les projets recherchent une viabilité économique modérée mais pérenne, profitant 
aux habitants, aux entreprises locales et aux collectivités. Le travail des entreprises 
locales est privilégié.

Démarche de qualité
Accompagnement par des professionnels aux étapes clés du projet. Fonctionnement 
en réseau pour s’appuyer sur les retours d’expérience des autres Centrales 
Villageoises et améliorer continuellement le modèle.

Te
rri

to
ire

1re opération photovoltaïque 
sur un groupement de toits 
publics et/ou privés 
(location des toits)

ANNÉES SUIVANTES

1re TRANCHE PV

2e TRANCHE
PV

PROJET DE SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE

AUTRE PROJET 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES

Société locale 
Centrales Villageoises

(SAS ou SCIC)

Actionnaires

Vente d’énergie

NOUVEAUX 
PROJETS

ANIMATEUR 
EXTERNE

RÉSEAU DES 
CENTRALES 
VILLAGEOISES

ASSISTANT À
MAÎTRISE 
D’OUVRAGE

Investit

Citoyens Autres 
investisseurs

Collectivités Entreprises
locales

DIVIDENDES

Un réseau de partage et d’échanges
Les Centrales Villageoises fonctionnent en réseau au sein d’une association, dont les statuts 
prévoient une gouvernance autour de 4 collèges. Les collectifs Centrales Villageoises ont un 
poids très majoritaire dans l’association.

Le réseau des Centrales Villageoises 
vit à travers de nombreux échanges :

Forum de discussion

Lettre d’information mensuelle

Formations techniques, juridiques, financières 
et de vie du collectif

Webinaires et groupes de travail thématiques

Comité de pilotage annuel (réunion de toutes 
les Centrales Villageoises et leurs partenaires)

Inaugurations des projets

Parrainages entre Centrales Villageoises 
(anciennes et nouvelles)

Annuaire avec les contacts de chaque 
collectif Centrales Villageoises et 
des partenaires

Bureau

Sa
la

rié
s

Conseil d’administration

Comité d’engagement
Analyse les demandes 
des nouveaux entrants 

(questionnaire, entretien) 
et le soumet au CA.

��nsei� scientifi��e 
et technique

Conseille sur des évolutions, 
innovations techniques, 

économiques ou sociales, 
aide à arbitrer

D
ÉS

IG
N

E

ÉLIT

CONVENTION DE 
PARTAGE DE SAVOIR-FAIRE

Boîte à outils
Services partagés

Formations
Innovation

Partenaires 
techniques 
et financiers

CONVENTION DE 
PARTENARIAT

D
ÉS

IG
N

E

Centrales
Villageoises

Autres 
pers. morales

Collectivités Fondateurs

ELISENT
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Environnement :
Réduire sa facture d’électricité 
grâce au photovoltaïque

Le fonctionnement d’un panneau solaire photovoltaïque 
est assuré par les cellules photovoltaïques contenues dans 
les panneaux. Elles sont chargées de capter la lumière du 
soleil pour la transformer en électricité. 
Attention, les panneaux solaires photovoltaïques sont 
à différencier des panneaux solaires thermiques : les 
premiers produisent de l’électricité tandis que les seconds 
sont destinés à la production d’eau chaude.

L’électricité produite par une installation de panneaux 
solaire photovoltaïques peut être valorisée de 3 manières 
différentes :
• Vente totale de l’électricité
• Autoconsommation individuelle totale 
• Autoconsommation partielle avec vente du surplus

1. Déconstruire les idées reçues sur le photovoltaïque

« Le solaire photovoltaïque n’est rentable que dans le sud »

FAUX : il n’y a pas besoin d’avoir un ciel sans nuage ni une température élevée pour que vos panneaux 
solaires produisent. Les conditions climatiques sur le territoire sont tout à fait favorables à une installation 
rentable.

« On ne peut produire qu’avec un toit orienté plein sud »

FAUX : il est tout à fait possible d’obtenir de très bons rendements même avec des orientations Est-Ouest. 
En revanche, il faut être vigilants sur les potentiels masques qui créeraient des ombres sur les panneaux 
(arbres, bâtiments voisins, etc.)

« L’installation de panneaux solaires coûte cher et est difficilement rentable »

VRAI et FAUX : certes, une installation représente un investissement de l’ordre de 8 000 à 10 000 euros. 
Néanmoins, l’électricité que vous produisez génère soit une baisse importante de votre facture (si vous auto-
consommez), soit un revenu (si vous la revendez). A l’heure actuelle, la plupart des projets sont rentabilisés 
en une dizaine d’années. C’est d’autant plus vrai si vous faites un effort d’adaptation de vos consommations 
(voir partie 3 de l’article).

Cet article a été rédigé avec l’appui de COLL’in 
Communauté, dans le cadre de son Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET)*. 
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3. Adapter ses consommations électriques
Dans tous les cas, n’oubliez pas que l’électricité la moins chère, c’est celle qu’on ne consomme pas !
Adoptez-donc les bons gestes pour réduire votre consommation :
• Eteignez les lumières inutiles
• Eviter de laisser vos appareils en veille
• En cas de plaques électriques, couvrez vos casseroles pour éviter les déperditions
• Choisissez les programmes Eco de vos lave-vaisselle et lave-linge

De plus, en cas d’autoconsommation de votre production d’électricité, veillez à décaler le plus possible vos 
consommations lors des phases de production (à savoir en journée).

*Le PCAET, kézako ?
Il s’agit d’une démarche territoriale portée par la Communauté de Communes afin de répondre aux 
problématiques Climat-Air-Energie :

Bien que portée par la Communauté de Communes, cette démarche de transition énergétique et 
écologique est avant tout territoriale et transversale : elle concerne l’ensemble des communes du 
territoire, leurs habitants, les acteurs du monde économique, touristique et agricole. 

Le plan d’actions du PCAET définit de manière très concrète comment et qui peut agir sur chacune des 
thématiques concernées : l’habitat, la mobilité, le développement économique, la gestion des espaces 
et des ressources naturelles, la qualité de vie, la biodiversité, l’eau, etc.

**En général, l’installation proposée sur une maison individuelle a une puissance de 3 kWc, ce qui correspond à 6 à 8 panneaux. Les 
tarifs sont donnés à titre indicatif, sur la base du marché actuel

Si vous avez besoin d’un coup de pouce pour démarrer, vous pouvez consulter l’AGEDEN au 04.76.14.00.10 
ou prendre rendez-vous : une personne se déplace un mardi par mois de 13h à 17h à COLL’in Communauté, 
316 rue du Colombier à Heyrieux.

CRITÈRE LA RÉALITÉ CE QUI DOIT VOUS ALERTER

Prix Environ 8000 à 10 000€ pour 3 kWc**
- Des devis à 5 chiffres
- Des panneaux solaires gratuits
- Un financement « par l’Etat »

Rentabilité En moyenne, entre 9 et 13 ans - Inférieure à 10 ans
- Des équipements en plus pour une rentabilité plus rapide

Gain annuel
Dépend de plusieurs paramètres, mais 
rarement au-delà de 1000€ par an pour 

une installation de 3 kWc**

- Des factures d’électricité de 0€
- Une installation sans investissement

Conditions 
d’installation

Orientations : Est / Sud / Ouest
Inclinaison idéale : 30 à 45° - Pas de visite technique sur place avant élaboration du devis

Interlocuteur Un seul professionnel qui vous guide
avant les travaux

- Plusieurs personnes qui se succèdent pour parler de 
votre projet
- Un vendeur sur une foire
- Démarchage à domicile / téléphonique 

2. Monter son projet d’installation photovoltaïque
Quelques conseils si vous souhaitez vous lancer dans un projet d’installation photovoltaïque, afin d’éviter les arnaques :
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bien vivre ensemble !

Nous avons la chance d’habiter dans une commune où il fait bon vivre et pourtant il faut régulièrement 
rappeler les règles à respecter pour vivre tous en harmonie. La vie en société suppose le respect de certaines 
règles de « savoir vivre », dont beaucoup sont dictées par le bon sens : respect des autres, respect des 
espaces publics et privés …

 VOTRE VOISIN,
 VOUS N’ENFUMEREZ POINT
Le brûlage des déchets verts chez soi est interdit ! 
Lancez votre barbecue sans noyer vos voisins de 
fumée dans la mesure du possible, ou invitez-les à 
le partager.

 VOS DECHETS,
 VOUS NE SEMEREZ PAs
Attention à ne pas faire rimer grand ménage de 
printemps et dépôts sauvages à tout vent ! Toute 
l’année à Bonnefamille vous pouvez trier, déposer 
en déchèterie, composter et même broyer les 
végétaux. 

 VOTRE ANIMAL PRéFéRé
 VOUS éDUQUEREZ
Il est interdit de laisser divaguer les animaux, chiens, 
chats, lapins, vaches…
Les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les espaces verts publics, les espaces des 
jeux pour enfants et ce par mesure d’hygiène publique.
Les propriétaires qui ont des chiens qui aboient 
de manière répétée et intempestive sont dans 
l’obligation de prendre toute mesure propre à éviter 
une gêne pour le voisinage.

 VOTRE JARDIN
 VOUS ENTRETIENDREZ 
D’une manière générale, les haies situées en bordure 
de propriétés ainsi que les arbres et arbustes ne 
doivent pas nuire au voisinage, ni déborder sur 
la voie publique. Pour cela, les haies doivent être 
entretenues régulièrement. 
De même, le propriétaire d’un terrain n’est pas libre 
de planter de la végétation où il le veut. Le Code 
civil impose des règles concernant la hauteur des 
arbustes, arbres et haies séparatives. L’objectif est 
d’éviter de faire de l’ombre au voisin ou qu’il ait à 
ramasser les feuilles et fruits tombés de l’arbre dans 
son jardin et donc éviter les conflits de voisinage.
Il n’est permis d’avoir des arbres, arbrisseaux et 
arbustes près de la limite de la propriété voisine 
qu’à la distance prescrite par les textes. Cette 
distance est de :
• 2 m de la ligne séparative entre les deux terrains  
 pour les plantations dont la hauteur dépasse 2 m.
• 50 cm pour les plantations dont la hauteur est  
 inférieure à 2 m.

1

2

4

3

LES 5  COMMANDEMENTS
DU BIEN VIVRE ENSEMBLE
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 LE SON
 VOUS BAISSEREZ
Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif est sanctionné de jour comme de nuit. Ceci concerne tout 
bruit provenant d’animaux, de téléviseurs, de radios, pétards, véhicules, outils de bricolage ou de jardinage, 
piscine…

Tout bruit causé par désinvolture ou par manque de précaution est répréhensible. 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 
gazon à moteur thermique, motoculteurs, tronçonneuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués conformément à l’arrêté préfectoral que : 
• les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
• les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h00
• les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

5
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 MARIAGES
Loïc SZASZ & Elodie ITH
Le 23 mars 2024

Corentin BADIOU & Gloria CARUSO
Le 22 juin 2024 

Sylvain ROUSSET & Wenjun SUN
Le 7 juillet 2024

Rodolphe BATAILLE & Sylviane CLAVEL
Le 14 septembre 2024

 PACS
Kevin VANNIER & Amélie FERRANTE
Le 16 février 2024

Fabien CHERFILS & Marina GUEDY
Le 24 mai 2024

Corentin VIRICEL & Océane OLLIER
Le 30 mai 2024

Sylvia CERCY & Alain NEURY 
Le 12 juin 2024

 DECÈS
Gérard LEFEBVRE le 12 aout 2024

Noëlle GIROD le 21 novembre 2024

Jean François DEVAUX le 17 décembre 2024

 NAISSANCES
Paul RODRIGUES le 27 juin 2023*

Lino PITOU le 27 décembre 2023* 

Ilyes AZZA le 18 septembre 2024

Chloé VERNAY le 28 septembre 2024

Thaïs CHERFILS le 11 octobre 2024

Océane POULAIN le 2 décembre 2024

* enfants nés en 2023

 RECENSEMENT

Robin LONGE le 4 février 2024

Azalyne FAUVET le 3 avril 2024 

Mohamed AMRI le 15 avril 2024 

Gwen FAURE le 7 mai 2024

Maxime BOITEUX le 17 juin 2024

Anaïs MARTIN DE BOUDARD le 8 aout 2024

Timothée ROBERT le 10 aout 2024

Clément POITEVIN le 21 septembre 2024

Noé MEDARD le 22 novembre 2024 

Etat civil
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Les BONS GESTES DE TRI

Déchèteries

Dans le cadre de l’action consommation responsable, 
le SMND met à votre disposition en mairie des 
autocollants STOP PUB à apposer directement sur 
votre boite aux lettres. N’hésitez pas à le demander !

Les déchèteries du SMND disposent d’horaires qui 
sont susceptibles d’être modifiés selon les saisons et 
selon certains évènements. Consultez les actualités 
du site du SMND pour plus d’informations.

DECHETERIE DE VALENCIN
Le Gravier – Route de Lafayette

DECHETERIE DE ROCHE – Grand Aillet La Ferrière 

DECHETERIE DE ST GEORGES D’ESPERANCHE
Chemin de traverse 

DECHETERIE DE VILLEFONTAINE
10 avenue du Léman

Vous trouverez à la page 54, les dates auxquelles il 
faut sortir votre poubelle jaune pour un ramassage 
le mercredi matin.
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Les jours de sortie
des poubelles jaunes

JANVIER
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

DÉCEMBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di
1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31

NOVEMBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2
3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

AOÛT
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

JUILLET
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

JUIN
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30

MAI
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

FÉVRIER
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2
3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28

AVRIL
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30

MARS
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2
3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30
31

OCTOBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

SEPTEMBRE
Lu Ma Me Je Ve Sa Di
1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

les mardis soir
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Bonnefamille Bulletin Municipal est édité et imprimé par la Mairie de Bonnefamille. 
Responsable de la publication : André QUEMIN 
Merci à toutes les personnes qui ont collaboré à la rédaction de ce numéro en nous fournissant des articles, des photos ou des 
documents. 

 09 74 50 85 85 
info@gds38.asso.fr 

 
 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 
Signalez sa présence  

Le coût de la destruction d’un nid est pris en 
charge par le Département à hauteur de 50%, La 
communauté de communes des Collines du 
Nord Dauphiné prend en charge les 50% restant 
pour tout nid détruit sur son territoire. 

-111122  

Numéros d’urgence

Bonnefamille Bulletin Municipal est édité par la Mairie de Bonnefamille. Impression Numerip La Tour du Pin. Responsable de la 
publication : André QUEMIN. Création graphique par Audrey Micoud, www.audreymicoud.com. Impression 500 exemplaires. Merci 
à toutes les personnes qui ont collaboré à la rédaction de ce numéro en nous fournissant des articles, des photos ou des documents.



 
À Vaulx-Milieu 

Au Bourg-d’Oisans

Au Bourg-d’Oisans

Appartements

Appartements &
Maisons

Appartements &
Commerces

Bientôt,
aussi à 

BONNEFAMILLE 

Découvrez toutes nos offres 
immobilières sur : 

www.elegia-groupe.fr

04 76 70 97 97


